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 n° 145 758 du 21 mai 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 décembre 2014, par X, qui se déclare de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et à l’annulation de « la décision de refus de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’union (sic) assortie d’un ordre de quitter le territoire prise le 26/11/2014 en [son] 

encontre (sic) (…), laquelle décision [lui] fut notifiée le 28/11/2014 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 décembre 2014 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 13 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, le requérant qui comparaît en personne, et M. C. ORBAN, attaché, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire belge le 18 juillet 2011. 

 

1.2. En date du 4 août 2011, il a introduit une demande d’asile qui a fait l’objet d’une décision de refus 

du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides le 18 février 2013.  Un recours a été introduit, le 18 mars 2013, contre cette 

décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 109 055 du 4 septembre 2013. 
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1.3. Par un courrier daté du 13 novembre 2012, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable par 

une décision de la partie défenderesse prise le 5 juin 2013.   

 

1.4. Par un courrier daté du 30 octobre 2013, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable par 

une décision de la partie défenderesse prise le 11 mars 2014.   

 

1.5. Par un courrier daté du 22 avril 2014, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, laquelle est toujours pendante à ce jour. 

 

1.6. En date du 2 juin 2014, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne, en sa qualité « de partenaire dans le cadre d’un partenariat 

enregistré conformément à la loi » de Madame [L.M.M.]. 

 

1.7. Le 26 novembre 2014, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, lui notifiée le 28 novembre 2014. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l'article 52, § 4, alinéa 5, de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de carte de séjour de membre de la 

famille d'un citoyen belge introduite en date du 02.06.2014 par : (…) 

 

est refusée au motif que :
 

 

□ l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois        

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union (sic) : 

 

A l'appui de sa demande de séjour de plus de trois mois sur base de l'article 40 ter de la loi du 

15.12.1980 en tant que partenaire enregistré de [L.M.M.] (…), l'intéressé a produit son passeport, un 

contrat de bail 450 euros + un avenant au contrat de bail, la preuve de son inscription à une assurance 

maladie, une déclaration de cohabitation légale du 02.06.2014, des fiches de paie de la regroupante de 

la Résidence Lemoine, un contrat de travail de remplacement de la regroupante débutant le 23.12.2013 

(HDP 1273 euros bruts), un courrier de l'ASBL SASB concernant son changement d'adresse au 

03.03.204 (sic), du courrier électronique (chat), une lettre de témoignage. 

 

Les contrats de travail de la regroupante ont pris fin : Selon la base de données Dolsis mise à dispositon 

(sic) de l'office des Etrangers, les contrats de travail relatifs aux documents produitts (sic) ((HDP + 

Résidence Lemaire) de la regroupante sont terminés. 

Par ailleurs, l'intéressé n'apporte aucune preuve de ressources stables suffisantes, stables (sic), 

régulières de la regroupante, telles qu'exigées par l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980. 

 

En outre, les partenaires n'ayant pas d'enfant en commun ou n'ayant pas apporté la preuve qu'ils 

cohabitaient ensemble depuis au moins un an, ils devaient établir de façon probante et valable qu'ils se 

connaissaient depuis au moins 2 ans en apportant la preuve qu'ils entretenaient des contacts réguliers 

par téléphone ou par courrier (ordinaire ou électronique) et qu'ils s'étaient rencontrés au moins trois fois 

avant l'introduction de la demande de séjour et que ces rencontres comportaient au total 45 jours ou 

davantage : ce qui n'a pas été démontré suffisamment. 

 

Le courrier électronique, non nominatif pour la regroupante, débute en novembre 2013. 

La lettre de témoignage n'a qu'une valeur délcarative (sic) et non probante. 

Les intéressés ne cohabitent pas depuis plus d'un an. 

Aucune preuve n'est fournie selon laquelle ils se connaîtraient depuis au moins 2 ans. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande du séjour du 

20.01.2014 13 (sic) est donc refusée. 
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Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

 

En vertu de l'article 52 § 4 alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant donné 

que le séjour de plus de 3 mois en tant que partenaire de belge (sic) a été refusé à l'intéressé et qu'il 

n'est autorisé ou admis à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans les 30 

jours ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique « de la violation de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et des articles 1, 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de la violation du 

principe général du droit selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ont été violés (sic) ; (…) de l'article 7 alinéa 

1er, 1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers telle que modifiés (sic) à ce jour ». 

 

Il expose ce qui suit : « Attendu [qu’il] a introduit sa demande de droit de séjour en qualité de partenaire 

d'une citoyenne de l'Union (sic) (Madame [L.M.M.]) en application de l'article 40 ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, au séjour (sic) et à l'éloignement des étrangers (sic). 

Que la motivation de la décision attaquée est erronée dans la mesure où elle indique à tort que les 

contrats de travail de la regroupante ont pris fin selon la base de données Dolsis mise à disposition de 

l'office des étrangers et [qu’il] n'apporte aucune preuve de ressources stables suffisantes et régulières 

telle (sic) qu'exigées par l'article 40 ter de la loi du 15/12/1980. 

Que la partie adverse se trompe dans sa base de données puisque madame [L.M.M.] dispose toujours 

des revenus suffisants, stables et réguliers étant toujours employé (sic) à ce jour comme auxiliaire de 

soins à temps plein dans les liens d'un contrat de remplacement depuis le 03 novembre 2014 avec le 

Centre Public d'Action Social (sic) de Watermael-Boitsfort ; 

Que la partenaire dispose effectivement et ce de façon actualisée de moyen (sic) de subsistance 

stables suffisants et réguliers atteignant les 120% du RIS tel qu'exigés (sic) en application de l'article 40 

ter de la loi du 15/12/1980 (soit 1089, 82€ taux personne avec famille à charge x 120 %= 1307,78€).  

Qu'en soutenant également dans le décision (sic) attaquée que les partenaires n'ont pas d'enfant en 

commun alors que le certificat médical certifie l'arrivée d'un bébé en avril 2015, la partie adverse a violé 

le principe de bonne administration qui dispose que toute administration doit agir et prendre ses 

décisions de manière consciencieuse. Cela implique tout d'abord qu'elle doit s'informer suffisamment 

pour prendre une décision en connaissance de cause. L'administration doit disposer de toutes les 

données juridiques et factuelles nécessaires lors de la prise de décision. 

Dans le cas d'espèce, ce principe de gestion consciencieuse n'a pas été respecté, la partie adverse 

aurait dû tenir compte de l'existence du nouveau contrat de remplacement de la partenaire signé le 03 

novembre 204 (sic). L'existence de ce nouveau contrat en plus de la nouvelle de l'arrivée du bébé qui 

est un enfant en commun du couple sont des faits antérieurs à la prise de décision qui elle, est 

intervenue le 26/11/2014 (càd trois semaines après). 

Qu'une motivation, telle que la veut la loi, doit être précise et adéquate afin de permettre à la partie de 

comprendre la raison de la décision ainsi prise. Qu'en l'espèce, la partie adverse a fondé sa décision 

sans prendre connaissance de toutes les pièces lui soumises ni chercher à s'informer auprès [de lui] de 

l'actualisation de ses moyens de subsistance. 

Qu'en agissant de la sorte, la partie adverse a manqué à son obligation et partant, la motivation erronée 

équivaut à une absence de motivation. 

En vertu de cet article 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et 

du principe de bonne administration, « la motivation doit être adéquate et le contrôle s'étend à cette 

adéquation, c'est-à-dire l'exactitude, l'admissibilité et la pertinence des motifs » (CE, 25 avril 2002, 

n°105.385). 

Force est de constater que les motifs sur lesquels est fondée la décision de refus de séjour au 

partenaire d'un citoyen de l'Union (sic) ayant prouvé les moyens de subsistance ne sont pas adéquats 

et sont contraires au principe de bonne administration. 

Attendu également que le principe de la bonne administration incombant aux autorités administratives 

serait violé au motif que ces dernières ne se sont pas donné (sic) la peine de replacer les faits dans son 

(sic) contexte réel en demandant au besoin, des renseignements complémentaires à madame [L.M.M.] 
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ou [à lui-même] de leur produire, si nécessaire, les autres pièces prouvant l'actualisation des revenus 

autres que celles produites au moment de la demande. 

Attendu que la décision manque donc de considérations de droit et de fait servant à son fondement ; 

Tout acte administratif individuel doit indiquer formellement les motifs sur lesquels il se fonde et que ces 

motifs doivent être adéquats, c'est-à-dire admissibles et pertinents et être exacts en faits (sic); 

Force est de constater que les motifs sur lesquels est fondée la décision du refus de séjour (…) ne sont 

pas adéquates (sic) et sont contraires au principe de bonne administration ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40bis, § 2, 2°, de la loi, auquel 

l’article 40ter de la loi renvoie, le droit de séjour en qualité de membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union européenne est reconnu au partenaire auquel le citoyen de l’Union est lié par un partenariat 

enregistré, et qui l’accompagne ou le rejoint, à condition de satisfaire aux exigences édictées, à savoir : 

« a) prouver qu’ils entretiennent une relation de partenariat durable et stable dûment établie. 

Le caractère durable et stable est démontré : 

- si les partenaires prouvent qu’ils ont cohabité en Belgique ou dans un autre pays de manière 

ininterrompue pendant au moins un an avant la demande ; 

- ou bien si les partenaires prouvent qu’ils se connaissent depuis au moins deux ans précédant la 

demande et qu’ils fournissent la preuve qu’ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par 

courrier ordinaire ou électronique, et qu’ils se sont rencontrés trois fois durant les deux années 

précédant la demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours ou davantage ; 

- ou bien si les partenaires ont un enfant commun ». 

 

En l’espèce, le requérant ayant introduit sa demande de carte de séjour le 2 juin 2014 et n’ayant pas 

d’enfant commun avec la personne rejointe, il lui appartenait dès lors de démontrer soit qu’il cohabitait 

avec sa partenaire depuis le 2 juin 2013, soit qu’il entretenait avec elle une relation ou des « contacts 

réguliers » correspondant aux exigences légales rappelées ci-avant depuis le 2 juin 2012.  

 

Le Conseil observe qu’à titre de preuve de sa relation durable, le requérant n’a fourni qu’une déclaration 

de cohabitation légale établie le 11 avril 2014, des photos non datées, une attestation de célibat établie 

le 15 mai 2014, la preuve d’un virement effectué par Mme [L.M.M.] sur le compte du requérant le 11 

septembre 2013, un avenant au contrat de bail de location résidentielle daté du 11 mai 2014 et 

modifiant le contrat de bail initial par l’ajout au nom de Mme [L.M.M.] du nom du requérant en tant que 

preneurs, un avis de changement d’adresse daté du 3 mars 2014, des extraits de conversation via 

internet datant de novembre et décembre 2013 où figure uniquement le nom du requérant ainsi qu’une 

lettre de témoignage émanant de la mère du requérant attestant des fiançailles de celui-ci en juillet 

2013.  Dans ces circonstances, et dans la mesure où le requérant n’a pas prouvé qu’il cohabitait avec 

sa partenaire depuis le 2 juin 2013, force est de constater que la partie défenderesse a pu valablement 

estimer que le requérant restait en défaut de satisfaire aux conditions légales d’une relation durable et 

stable telle que définie à l’article 40bis, §2, 2°, a), de la loi.   

 

En termes de requête, le Conseil observe que le requérant reste en défaut de critiquer sérieusement la 

motivation de l’acte entrepris, se contentant de reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir pris 

en compte « la nouvelle de l'arrivée du bébé qui est un enfant en commun du couple (…) ».  Or, le 

Conseil remarque, quant à ce, que le certificat médical, attestant de la date à laquelle l'accouchement 

de Madame [L.M.M.] doit normalement avoir lieu, dont se prévaut le requérant en termes de requête et 

dont une copie est annexée à la requête, n’a pas été transmis à la partie défenderesse avant qu’elle ne 

prenne sa décision de sorte qu’on ne peut raisonnablement lui reprocher de ne pas en avoir tenu 

compte lorsqu’elle a pris l’acte attaqué, pas plus qu’il ne saurait davantage être attendu du Conseil de 

céans qu’il prenne en compte ce même élément en vue de se prononcer sur la légalité de la décision 

entreprise, ceci en vertu du principe selon lequel il y a lieu, pour l’exercice du contrôle de légalité que le 

Conseil est amené à exercer, de se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris (en ce 

sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002).   

 

Au regard de ce qui précède, le motif reposant sur l’absence de caractère durable et stable de la 

relation de partenariat étant établi et suffisant à fonder l’acte attaqué, il n’y a pas lieu d’examiner les 

développements de la requête afférents aux conditions de l’existence de ressources suffisantes dans le 

chef de la personne rejointe qui, à même les supposer établies, ne sauraient conférer à la relation de 

partenariat le caractère durable et stable qui lui fait défaut. 
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3.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension, laquelle était au demeurant vouée au rejet en application de l’article 39/79 de 

la loi. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge du requérant.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un mai deux mille quinze par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK   V. DELAHAUT 

 

 

 

 

 


